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Les mutations du droit de l’urbanisme 

Contact scientifique 

 

Monsieur Seydou TRAORE  Madame Emmanuelle GILLET LORENZI 
Tél : 01.69.31.08.53   Tél : 03 25 49 97 65 
Courriel : seydou.traore@univ-reims.fr  Courriel : emmanuelle.lorenzi@wanadoo.fr 
 
 

Renseignements  

 
 

Madame GRANGE, IATEUR : 03 26  91 38 60 – am.grange@univ-reims.fr 
Madame MARTIN, secrétariat du Doyen : 03 26 91 38 14  
Madame DESSALLES : 03 26 91 38 38 

Depuis la loi SRU du 13 décembre 2000, le Droit de l’urbanisme est 
pratiquement de toutes les grandes réformes législatives. Sa substance, ses 
outils et supports, ses finalités, les compétences et les autorités s’y 
rapportant sont tour à tour renouvelés, redéfinis, remodelés, 
réajustés…remis en cause. Sans être devenu autre, le Droit de l’urbanisme 
n’est assurément déjà plus le même. 
 

Cette journée d’étude organisée en l’honneur du Doyen Bernard 
TOURET sera l’occasion d’inviter certains grands noms du Droit français 
de l’urbanisme afin qu’ils nous aident à comprendre la signification 
profonde de ces mutations en cours. 
 



   

 

9h45 – Ouverture : 

                           M. le Président de l’Université 

                              M. le Doyen de la Faculté de droit 

                              M. le Directeur de l’IATEUR 

 

Thème 1 : Le droit de l’urbanisme est-il placé sous influence ? 

 

Table ronde présidée et présentée par Madame Jacqueline Morand-
Deviller, Professeur à l’Université de Paris I Panthéon-Sorbonne 
 

 

1111. Droit de l’urbanisme et nouveau droit du patrimoine,  
par Monsieur André-Hubert MESNARD, Professeur à l’Université de Nantes 

 
 

2. Le droit de l’urbanisme et les participations au financement des réseaux 
et des équipements 
par Monsieur Michel DEGOFFE, Professeur à l’Université Paris V René Descartes 

 
 
3. Les questions de participation et de concertation dans leurs rapports 

avec les mutations du droit de l’urbanisme, 
 par Monsieur Jean Claude HELIN, Professeur émérite à l’Université de Nantes 

 
 
 

4. Les rapports d’hétéronomie entre droit de l’urbanisme et droit français 

de l’environnement, 
par Monsieur Hervé GROUD, Professeur à l’Université de Reims 

 
 
 

 

Thème 2  : L’autonomie et les finalités du droit  français de 
l’urbanisme pourraient-elles survivre à la tentation de « la 
patrimonialisation » et de la « subjectivation » de ce droit ? 

 

 

Table ronde présidée et présentée par Monsieur Jean-Bernard AUBY, 
Professeur de droit public à Sciences Po Paris  
 

1. Le droit de l’urbanisme : de l’organisation générale de l’utilisation des 
espaces urbains à la garantie d’octroi du droit de construire ? 
par Monsieur Jean-Pierre LEBRETON, Professeur à l’Université Paris X Nanterre 

 

2. De la non indemnisation des servitudes d’urbanisme à la récupération 

des plus-values dues à l’ouverture à l’urbanisation des zones du PLU ? 
par Monsieur Pierre SUBRA DE BIEUSSE, Professeur à l’Université Paris X 
Nanterre 
 

3.  Actualité du contentieux du droit de l’urbanisme 
par Monsieur Patrick HOCREITERE, Professeur associé à l’Université de Paris XII 
Saint- Maur 
 

Conclusion générale par Monsieur Henri Jacquot, Professeur à 
l’Université d’Orléans 
 
Le mot des anciens Doyens : 

Monsieur Gérard CLEMENT, Professeur à l’Université de Reims 
Monsieur Jean-Claude NEMERY, Professeur à  l’Université de Reims 
Monsieur  Jacques NORMAND, Professeur émérite à l’Université de                        

Reims 
 
17 h 00 : Fin des travaux 

 


